
 1 

Cagnotte le 01 décembre 2020 

Madame la Préfète des Landes 

24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 

 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 

 

Objet :  transfert de permis de construire de bâtiments agricoles à une société sans aucun lien avec 

l’agriculture 

 

Madame la Préfète, 

   La SEPANSO souhaite avoir une explication avant d’étudier la saisine de la justice sur 

un ensemble de permis de construire délivrés sur la commune de Saint-Pierre du Mont 

 Tout d’abord nous aimerions savoir comment ces parcelles ont pu faire l’objet d’une vente par la SAFER 

à une personne qui bénéficiait seulement d’une carte MSA. Permettez-moi de rappeler que la SEPANSO a 

exprimé officiellement le souhait de pouvoir participer au conseil d’administration de cet établissement 

 Le projet concerne l’implantation d’une ferme bio du Moun avec toiture photovoltaïque d’une 

superficie de 77 554 m2 au lieudit Lareigne parcelles section AI 78,79,80,81,82,159 et section AU 8 

 Le pétitionnaire d’origine était M BELALDI qui de mémoire est gérant d’une station d’essence  

 Les permis qu’il a obtenu sont : PC 40 281 16 F004 à F0010 accordés en avril 2016 et transférés en 

décembre 2018 à la société SARL GDSOL70 (société générale du solaire) 

 J’ai donc l’honneur de vous demander de bien vouloir faire vérifier le statut des pétitionnaires et leurs 

liens réels avec l’activité agricole, et le cas échéant de prendre un arrêté pour annuler les décisions litigieuses, 

en particulier les transferts des permis  

   Veuillez agréer, Madame la Préfète, l’expression de notre considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 
Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 
Georges.cingal@orange.fr 

 

Copie à Monsieur le Maire de St Pierre du Mont et à Monsieur le président de l’agglomération du Marsan 
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